
Cotisation annuelle 

Carte de remplacement en cas de perte ou de vol 

Option de crédit* 

Frais pour rappel de paiement 

Frais pour LSV+ retourné 

Frais de traitement monnaies étrangères 

Transactions en CHF à l’étranger 

Délai de paiement du décompte mensuel 

Frais pour les versements 
au guichet postal 

Responsabilité en cas de perte 
ou de vol de la carte 

Décompte mensuel (facture sur papier); 
gratuit sur icorner.ch 

Réimpression du décompte mensuel (par ordre) 

Recharge de la carte 

Remboursement du solde 

Recharge

gratuit 

CHF 20 

Le paiement par mensualités du solde 
figurant sur le décompte mensuel 

est interdit. 

CHF 20 

CHF 20 

au max 1,2 % 

au max 1,2 % 

25 jours

à partir de CHF 0.90 – 

CHF 0 CHF 0

CHF 1.50 

CHF 10 

– 

CHF 25 

–

gratuit 

CHF 20

–

– 

– 

au max 1,2 % 

au max 1,2 % 

–

– 

– 

gratuit 

CHF 25 

au min CHF 100, 
au max CHF 10’000/mois

Carte younGo Carte Prepaid younGo

Intérêts et frais Visa

* La possibilité d’effectuer un remboursement par acomptes sera étudiée sur demande. Si le titulaire de la carte
dispose d’un revenu propre, Cornèrcard peut, après avoir réalisé un examen de solvabilité, fixer une limite de dépenses.
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Cornèr Banca SA, Cornèrcard, Via Canova 16, 6901 Lugano

Retraits aux distributeurs automatiques de billets 3,75 %, au min CHF 10 3,75 %, au min CHF 10

Retraits aux guichets bancaires 3,75 %, au min CHF 10 3,75 %, au min CHF 10

Taux d’intérêt annuel au max 13 % (à partir de mai 2024: 14%) –

Option de crédit 
Remboursement mensuel minimum: 5 % du solde total reporté sur le décompte 

avec un minimum de CHF 50. –
Les arriérés éventuels doivent être 

payés en plus du montant dû.

Carte younGo Carte Prepaid younGo

younGo




